2 bonnes ou mauvaises nouvelles comme ca vous dit en tout K 2 nouvelles


La Décision du conseil constitutionnel 

rien de surprenant 
même prévisible
pour deux raison sur la procédure déjà 
la loi a été voté 
on peut remettre en question la façon donc la loi est passée 
il y a eu abus de procédure dont le 49.3 et autres 
mais rien d'inconstitutionnel les démarches sont critiquables puisque elle altère la democracie a mon sens puisque elle ne respecte pas les débats qu'auraient du avoir les représentant du peuple élu par celui ci 
sur le fond 
sur l'atteint et au droit du travail de l'emploi....
la constitution fait bien référence a ce droit mais il renvoi au loi donc c'est le législateurs donc les parlementaire qui sont charger de le définir a travers des loi et le CPE est intégrés dans la loi pour l'égalité des chances 


les autres normes pris comme référence par les parlementaires pour remettre en cause le CPE sont internationales (cela comprend les normes communautaires) et le conseil constitutionnel (CC) n'est pas compétent il ne peut qu'exécuté un contrôle de constitutionnalité de la loi c'est a dire qu'il vérifie si la loi ne vas pas a l'encontre du bloc de constitutionnalité (constitution elle même son préambule et la déclaration des droit de l'homme et du citoyens)
C'est le juge ordinaire qui a la compétence pour exercé un contrôle de conventionnalité où le juge va vérifier que la loi est conforme au engagement internationaux auxquels la France est partie et notamment les textes communautaires. 



donc la décision du CC n'est pas en elle même critiquable
on pourrait a la rigueur critiqué comme le font certains le système les procédure instauré par la constitution de 1958 qui instaure la Ve république mais c'est un autre débat


En suite il faut pour savoir de la conformité du texte avec les engagement internationaux les premier litiges porté devant les prude hum sur la question donc c'est pas pour tout de suite 
et la encore il y a acceptation pas le o contractant du contrat des condition du CPE même si les normes internationales prévales 



j'avoue tout ça peut paraître compliqué 
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quand on ne vous a pas rabâche depuis 3ans l'arrêt nicolo et jacques vabre etudiants en droit je compati a votre labeur 
deuxième message pour que ca passe mieux visuellement 

Intervention de Mr Jacques Chirac président actuel de la nation française que de chichis [image: image3.png]



bon en gros Chirac [image: image4.png]






1) il promulgue la loi ce qui la rend applicable (soyons généraliste)


2solution lui été possible 
_ la promulgation ce qui la choisi 
_ le renvoit devant les chambres (assemblée et sénat) pour rediscuté le texte 
puisque il a vait été couper court au droit d'amendement des parlementaire qui permet notamment a l'opposition de modifier le texte proposer par le gouvernement 


a ca me rappelle mes court de droit constitutionnel de 1ere année c'était le bon temps


2) il a demander que la loi ne soit pas appliqué 

question que je vous pose pourquoi l'a til promulgué si ce n'est pour pas l'appliqué???? [image: image5.png]





3) la cerise sur le gâteau qui démontre le ridicule de la démarche 
on promulgue un loi qui ne sera pas appliqué 
ET on demande au gouvernement de villepin la rédaction d'un nouveau projet de loi pour modifier une loi qui ne sera jms appliqué 


les demande de Chirac pour ce projet de loi 
a) réduire la période de 2ans à 1an
b) que le licencier et le droit de connaître des motifs de son licenciment donc motivation de celui ci 
mais questions qui se posent 
est ce que le cas échéant si ce licenciement n'est pas motivé sera t il pour autant annulé 
et de 2 les conditions de motivation seront elles les même que le droit applicable aujourd'hui pour le CDI classique 



voila alors je trouve cette intervention un peu tirer par les cheveux sur le forme ou Chirac a attendu aujourd'hui pour intervenir la ou il a tout les pouvoir puisque c'est le seul a pouvoir promulguer la loi donc en gros on ne peut pas s'opposer par aucun moyen a son action 
et de 2 réussir par des moyens biscornus a l'encontre des même jeunes électeurs qui se sont mobilisés contre le pen au 2eme tour il y a 5ans et qu'ils l'ont élu face a le pen 
de promulgué une loi qui divise dangereusement la France c'est comment dire degueulasse a mon sens 


que d'utiliser le système pour gruger les intéressés 


une personnes qui peut être pour le CPE le débat change peut remettre en cause l'attitude de Mr de Villepin et de M Chirac [image: image6.png]



mais aussi celle de de Robien qui a pour seule solution face a des lycéens qui ont des revendications (et qui sont parfois mineur) de les faire taire par la forces si il le faut 

et de Mr Sarkosy qui utilise a bonne ecient, toute cette crisen pour se mettre dans la poche un peu tout le monde;
Dans un premier temps il demande la suspension du texte pour résoudre la crise temporairement et aussi avec une période de test de 6 mois(qui est a mon sens dérisoire et inutile pour se rendre compte de l'effet réel d'une mesure pareil qui aurait des effets a long termes) pour se mettre à mon sens certains d'jeuns dans la poche 
mais qui maintenant ce satisfait de la décision de Chirac en gros il est avec tout le monde mais surtout pour lui et sa cote de popularité qui augmente depuis que celle de Deville pin s'enfonce [image: image7.png]





Bon si vous êtes arrivez la vous êtes courageux d'avoir subi tout ce blabla [image: image8.png]






maintenant c'est a vous [image: image9.png]



